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L’année 2014 a été riche en événements :  

Il y a eu, entre autres, les élections municipales. Suite au départ de Jacques FAUQUEMBERGUE et 

de Joël RONCIN, deux nouveaux élus ont intégré l’équipe municipale : Evelyne MOUSSAY et Thierry 

RONCIN. Bienvenue à ces nouveaux membres à l’assemblée communale. 

 

LES TRAVAUX REALISES EN 2014  
 

 La voirie communale de 6 villages a été réalisée cette année. Nous avons la chance d’avoir 
eu quelques subventions pour nous aider à financer ces travaux ainsi que l’aménagement 
de la cour de l’école.  
 

 La réforme des rythmes scolaires et la mise en place des TAP ont mobilisé l’ensemble de la 
commission scolaire. L’organisation est maintenant bien cadrée et définitive. 

 
 La route nationale 12 a été refaite dans son ensemble, ainsi que les passages cloutés. La 

commune devait participer largement sur cette réfection, mais grâce à l’intervention de M. 
Le Sous Préfet de Mayenne, l’investissement a été pris en charge par l’Etat. 

 
 Les équipements municipaux : la commune a investi dans le remplacement de la tondeuse 

autoportée et du tracteur communal et de son équipement. La bascule publique a, elle 
aussi, été modernisée. 

 
 Le service logement : deux pavillons ont été transférés en fin d’année par la CCHL à la 

commune du Ribay (les emprunts aussi !!). De plus, des travaux de rénovation et d’entretien 
courants ont été réalisés. 

 
 

PREVISION DES TRAVAUX 2015  

 

 Comme prévu, la priorité des travaux sera axée sur la voirie. Cela concernera le Chemin de la 

Laire, de la Mare, Chauvallon, les Bas Bois, La Bilheuderie, La Féterie et l’élargissement de la route 

d’Herbouet. 

 

Un programme lourd qui est estimé à environ 85 000 €. Des demandes de subventions sont en 

cours.  

Cependant, la restriction des dotations de l’Etat aux communes va être lourde de conséquence, 

et bien évidemment, il faudra faire des choix, aussi bien sur les travaux que sur les subventions 

accordées. 

Heureusement que des emprunts importants, qui ont été engagés, il y a une quinzaine d’années, 

arrivent à échéance. 

 

 Il y a toujours des travaux à prévoir dans les logements : la réfection du bâtiment sis 19, rue 

Nationale et des aménagements extérieurs des logements acquis de la CCHL. 

 

Je profite de l’occasion pour saluer et remercier tous les présidents et membres des 

associations qui œuvrent et animent au quotidien les activités de notre commune. 

 

Au nom du conseil municipal et de moi-même, je vous présente tous nos meilleurs vœux de 

Bonne et Heureuse Année, de Santé, de Prospérité, à vous et vos proches. 

 

 André ROCTON, Maire. 

Le Mot du Maire 
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VOIRIE 
  
Cette année 2014 a vu le commencement du projet voirie, énorme projet qui va se poursuivre en 
2015. 
Les travaux de rénovation ou de réfection, totale ou partielle, des routes ont été réalisés tout au 
long de l’année.  
Un certain nombre de fossés ont été creusés pour permettre l’écoulement des eaux de pluie. 
 
Pour 2014 : six villages étaient concernés : 
 Biry, le Bourdonnais, la Cour Landais, la Jeusselière, la Hayère, et Maison Neuve. 
 
Ces travaux concernaient la plus importante partie de nos investissements au budget 2014. 
 
Leur coût total s’est élevé à :  
 

 Coût Subvention Titre Institution 

Biry 

24 180€ 6 053€ 
Réserve 

parlementaire 
M. ZOCCHETTO 

Le Bourdonnais 

La Cour Landais 6 152€ 

6 600€ 
Fonds  

de concours 
CCHL La Jeusselière 

8 172€ 
Maison Neuve 

La Hayère 
27 045€ 10 000€ 

Réserve 
parlementaire 

M. FAVENNEC 

 
  
  
  
  
 
L’entrée du village de Biry 
  
  
  
  
  
  
  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
        
         Maison Neuve 
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 Le Bourdonnais      La Jeusselière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   La Cour Landais avant     La Cour Landais après 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

   La Hayère avant 
 
 
 
 
 
  La Hayère après 
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TRAVAUX A L’ECOLE 
 

Au fond de la cour, sur la partie non bitumée, la pelouse a été semée, et ce petit espace vert vient 

compléter le terrain de jeux des enfants au moment des récréations. 

 

Tout le revêtement de la cour a été réalisé pendant les vacances d’été. Ces travaux font suite à une 

exigence de l’Etat dans le cadre de la Norme d’Accessibilité aux Personnes Handicapées. 

Tous les accès aux locaux recevant du public doivent être modifiés. Les marches doivent être 

supprimées. 

 

Les poteaux du préau ont également été restaurés, et la toiture a été relevée. 

La porte en bois du local à vélos a été remplacée par une porte en métal. 

 

Dans l’ancien logement, situé au-dessus de la garderie, une pièce a été refaite à neuf : revêtement, 

tapisserie, et les anciennes tables de la salle d’Honneur y ont été installées. Cette pièce est utilisée 

par la classe des grands pour les Activités Périscolaires. 

Par sécurité, les deux cheminées du bâtiment ont également été démolies. 
 

Coût total des travaux de l’école 
 

Coût Subvention Titre Institution 

Réfection et Accessibilité 14 466€ 
 

5 090€ 
 
 
 

3 947€ 
 

 
DETR 

 
 
 

Réserve 
parlementaire 

 

Subvention de l’Etat 
M. le Sous Préfet : 
M. Claude GOBIN 

 

 
M. ZOCCHETTO 

Restauration du préau 1 600€ 

Porte métal du local à vélos 1 702€ 

Pièce pour activités scolaires  825€ 

Démolition des 2 cheminées 1 242€ 

 
 

 

 

 

 

Revêtement total de la cour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Restauration du préau 
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EQUIPEMENT COMMUNAL 
 

REMPLACEMENT DU TRACTEUR 

Le remplacement de l’ancien tracteur est un lourd investissement, mais une dépense indispensable 

pour le renouvellement de notre équipement déjà vieillissant. 

Tracteur – débroussailleuse - balayeuse – benne - et chargeur :  

Cet ensemble très complet sera utilisé pour l’entretien de notre commune, ainsi que pour le terrain 

du SIVU (le Mont du Saule).  

Tracteur d’occasion et fourche 50 356€ 

Débroussailleuse  23 400€ 

Balayeuse  4 920€ 

Benne  1 560€ 

Reprise de l’ancien matériel 9 600€ 

Coût total TTC 70 636€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Août 2014 

C’est sous un soleil radieux, que la livraison du nouveau tracteur et de tout son équipement s’est 

déroulée. 

Après la démonstration de l’entreprise SALIN, le maire M. André ROCTON  a remis les clés du 

véhicule à M. Philippe FOUCHER notre agent communal, en présence de son collègue M. Didier 

DUHAIL, et d’une partie du Conseil Municipal.  
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PETITS MATERIELS ET OUTILLAGES DIVERS. 

Certains matériels étant en fin de vie ont dû être remplacés.  

Compresseur-perceuse-
visseuse/dévisseuse 
autres petits outillages 

1 453€ Tondeuse auto-portée 5 549€ 

 

MAIRIE 
Pendant un week-end, la chaudière, qui alimentait la Mairie en chauffage, a eu un problème de 

fuite de fuel. La chaudière très âgée n’a pu être réparée. Il a donc été envisagé de changer de 

système de chauffage. Des convecteurs électriques ont été installés. Le sol de la pièce abritant la 

chaudière a dû être décapé, et une chape a été nécessaire. Coût des travaux : 3 952€. 

 

SERVICE LOGEMENT 
Au 1er janvier 2015, la CCHL transfère gracieusement aux municipalités concernées, tous les 

logements locatifs dont elle était propriétaire, et qui sont implantés sur les communes de son 

territoire. La commune du Ribay devient donc propriétaire de deux logements supplémentaires, 

situés dans la rue Bellevue. Ces deux logements sont transférés, ainsi que leurs emprunts, bien 

évidemment. Le montant des loyers couvre les échéances.  

Rénovation du logement 15, rue des Quatre-Vingts, nouveaux papiers peints, et remplacement du 

revêtement de sol. 

Beaucoup de chauffe-eau ont rendu l’âme en fin d’année, et ont été remplacés. 

 

NATIONALE 12 

La route nationale 12 a été refaite dans son ensemble dans l’agglomération, ainsi que les passages 
cloutés. Grâce à l’intervention de M. Le Sous Préfet, l’investissement a été pris en charge par l’Etat. 

 

BASCULE PUBLIQUE 
Suite à des problèmes répétitifs, le système d’impression des tickets de pesage de la 

bascule dite « Romaine » a dû être remplacé. La société OMNIPESAGE a modernisé le 

système qui est devenu électronique.  

Système électronique et 
informatique 

5 400€ 

Installation de 2 tablettes 
Mise aux normes électriques 
Nettoyage de la fosse 

1 994€ 

 

RYTHMES SCOLAIRES 
La mise en place de cette nouvelle réforme de l’enseignement scolaire n’est pas sans conséquence 

financière sur le budget. (Développement du projet en page communale p. 22) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

petites fournitures pour activités 582 € petites fournitures pour activités 1 300 €

supplément salaires des 3 agents 1 916 € supplément salaires des 3 agents 5 796 €

M. Pouteau intervenant zumba 375 € M. Pouteau intervenant zumba 375 €

réhabilitation de la salle de TAP 835 € Total 2015 7 471 €

Sous -Total 3 708 € Fond d'amorçage 2 /3 2 040 €

fond d'amorçage : 90€/enfant- 34 élèves

Acompte de versé = 1/3 1 020 €

Total  2014 2 688 €

mise en place et fonctionnement coûts estimatif pour l' année 2015

Total 2015 5 431 €
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2015 sera l’année de la continuité pour les grands dossiers qui sont déjà engagés.  

 

 INTERCOMMUNALITE  
La fusion des deux Communautés de Commune : le Horps Lassay et le Pays de Mayenne qui sera 

effective début d’année 2016. 

 

 COMMUNE  
Le programme voirie continue et reste la priorité des travaux de 2015. 

 Villages concernés : 

  La Laire 

  La Mare 

  Chauvallon 

  Les Bas Bois, la Bilheuderie, la Fêterie. 

  L’élargissement d’une partie de la route qui mène à Herbouet. 

 Coûts estimés : 85 000€. Des demandes de subventions sont en cours. 

 

 CIMETIERE  
Projet de revêtement des allées autour du Monument aux Morts, et de l’accès au Jardin du 

Souvenir, permettant ainsi le passage du véhicule mortuaire. 

Auparavant, il sera demandé aux familles qui ont retenu leur emplacement de se manifester pour la 

réalisation des caveaux. 

 

 LOGEMENT  
Réfection du logement 19, rue Nationale, près du Bar des Sports. 

Probablement un nouveau projet pour la réfection de l’ancienne Mairie. Projet moins onéreux que le 

projet dans le presbytère, puisque seul un agrandissement et une implantation différente des pièces 

intérieures de la Mairie seraient reconsidérés. 

 

 RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Le recensement de la commune du Ribay aura lieu début 2015 : clôture de la remise des dossiers : 

le 14 février. Cette année, il est possible de remplir soi-même le formulaire par Internet. Chaque 

foyer étant équipé d’Internet est vivement encouragé à le faire. Notre agent recenseur transmet les 

codes d’accès nécessaires afin de remplir facilement ce questionnaire. 

 

 

Cette année, Mme Marie Noëlle MAUDUIT est de nouveau notre agent 

recenseur. 

 

Mme Nora FABRO a été nommée Coordonnateur auprès de Mme 

Mauduit. 

 

 

Depuis quelques années, notre population est en baisse. Mais 2014 a été riche en naissances, 

puisque, 8 bébés sont nés pendant ces douze mois et ont fait grimper notre indice démographique. 

Souhaitons que 2015 soit aussi fructueux…… 
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Le 23 Mars 2014, date des Elections Municipales : la population était appelée à se prononcer sur le 

devenir de la commune pour les six années à venir. 

Une nouvelle équipe de 11 conseillers se présentait à vos suffrages. Pour les communes de moins 

de 1000 habitants, la parité hommes/femmes n’était pas obligatoire. Mais, LE RIBAY, toujours à la 

pointe du renouveau, s’est vu doter de 5 femmes venant composer cette équipe innovante. 

Deux nouveaux conseillers nous ont rejoints :  

Evelyne MOUSSAY : commerçante à la retraite. 

Thierry RONCIN : agriculteur. 

Bienvenue à tous les deux. 

 

Deux anciens conseillers avaient choisi de prendre d’autres chemins : 

Jacques FAUQEMBERGUE : conseiller municipal depuis 1995 et adjoint depuis 2001. 

Joël RONCIN : conseiller municipal depuis 2008. 

Merci à tous les deux, de nous avoir accompagnés pendant toutes ces années. 

 

Le Nouveau Conseil Municipal 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 1er rang de gauche à droite 

Alain SAVORGNAN - André ROCTON – Brigitte FRANGEUL – Nora FABRO 

Evelyne MOUSSAY – Rémi BERGUE. 

Au 2ème rang : 

Thierry RONCIN – Patrice HARREAU – Evelyne LANDEMAINE – Maryline FILOCHE  

Lucien HAREAU. 

 

Merci aux électeurs du Ribay 

de nous avoir accordé leur confiance pour ce nouveau mandat. 
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le 19 Janvier 2015, lors de la présentation des vœux de la Mairie, M. le Maire André ROCTON a 

vivement remercié toutes les personnes présentes : 

Claude GOBIN : Sous Préfet – Yannick  FAVENNEC : député,  

Gérard DUJARRIER : conseiller général – Patrick SOUTIF : président CCHL, 

Eric NEVEU : maire d’Hardanges et délégué du SIVU – David SABLE : directeur de l’école, 

Major Laurent FIEVEZ et deux gendarmes du Ribay, 

Capitaine Jean-Claude BAYEL et les pompiers de Javron les Chapelles, 

Le Conseil Municipal - Les agents communaux – les membres du CCAS,  

Les présidents des associations et les membres des bureaux, 

Les lauréats des Maisons Fleuries et les membres du jury, 

Les bénévoles œuvrant aux cotés des agents pour les activités périscolaires,  

Les nouveaux habitants, et toute l’assemblée……. 

 

Après avoir évoqué les drames qui ont fortement endeuillé la France aux premiers jours de 2015, 

M. ROCTON a félicité la police et l’Etat pour leur excellent travail. Il a appelé à la vigilance et au 

bon discernement de chacun d’entre nous. 

 

M. André ROCTON a retracé l’historique des travaux de 2014, il a exposé les différents projets de 

2015 pour notre commune. A chacun des travaux énoncés, M. le Maire a remercié les instances 

concernées, qui ont participé aux différents financements de tous ces projets. 

 

Il s’est félicité également de la bonne réussite de notre monde associatif, et a encouragé les 

présidents et les membres des associations à maintenir « le cap ». 

 

Les lauréats du concours des maisons fleuries se sont vus récompensés, et ont reçu de la part des 

membres de la commission municipale, un diplôme, un bon d’achat et une magnifique rose. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BRAVO  A  TOUS  LES  LAUREATS  DU  CONCOURS  DE  MAISONS  FLEURIES 
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Cette cérémonie 2015 n’était pas une cérémonie comme les autres, puisque deux de nos conseillers 

municipaux étaient mis à l’honneur devant une assemblée très attentive, et en présence des 

membres de leur famille. Félicitations à tous les deux. 

 

Le Sous Préfet M. Claude GOBIN retrace tout d’abord le parcours militaire, puis l’engagement 

communal et associatif de M. Jacques FAUQUEMBERGUE : 

 

Jacques est d’origine Ch’ti et fier de l’être.  

En 1953, il entre dans l’Armée de l’Air, il est nommé Capitaine 

en 1976, et sa carrière militaire se termine en 1985, après 32 

ans de service. 

Son installation au Ribay est un vrai conte de fées. Il y 

rencontre par pur hasard, Marie-Hélène, ils se marient. Une 

petite fille Alexia arrive et les comble de bonheur. 

 

Jacques s’investit dans le monde associatif et devient 

Président de l’association des Parents d’élèves de 1991 à 1996. 

Depuis 1996, il est secrétaire de l’Amicale des Anciens 

Combattants.  

 

En 1995, Jacques s’engage également dans la vie communale, aux cotés d’André ROCTON, déjà 

maire du Ribay. Il devient 1er adjoint en 2001, 3ème adjoint en 2008, puis, passe le relais aux 

dernières élections de mars 2014. Durant ces mandats municipaux, il a été, pendant quelques 

années, Vice-président de la Communauté de Communes de le Horps Lassay. 

Après avoir été nommé Chevalier de l’Ordre National du Mérite, et avoir reçu la médaille de bronze 

de la Sécurité des Vols Aériens, aujourd’hui, félicité par M. le Sous Préfet, Jacques se voit décerner 

la Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale, échelon Argent.  

 

Ensuite, M. le Sous Préfet s’est adressé à M. Rémi BERGUE promu également lors de cette soirée. 

 

Rémi est un homme du pays, puisqu’il est né et vit toujours au 

Ribay avec Jacqueline. Ils ont deux enfants Olivier et Jérôme. Il 

est retraité du monde agricole. 

 

Très jeune, Rémi s’est engagé dans la vie communale, puisqu’il a 

succédé à son père Emile en 1977. A 27 ans, il est élu conseiller 

municipal. En 1983, il est aux cotés du nouveau maire en place M. 

André ROCTON, et le soutient en ce début de mandat difficile. Il 

devient adjoint en 2001 jusqu’en 2008. Il est toujours dans l’équipe 

municipale, après 38 ans d’engagement communal. Il entame son 

7ème mandat électoral. Il est Vice-président du SIVOM de la région 

du Horps depuis quelques années. 

 

Rémi s’est investit également dans la vie associative sportive, puisqu’il a été pendant un certain 

temps : Président puis Vice-Président du Club de Foot, l’ASCCR, et il est toujours présent sur le 

terrain le dimanche après-midi en temps qu’Arbitre bénévole. 

 

Rémi a déjà été honoré deux fois : en 2001 pour la Médaille d’Argent, et en 2007 pour la Médaille de 

Vermeil. Aujourd’hui, après avoir été félicité par M. le Sous Préfet, Rémi reçoit la Médaille 

d’Honneur Régionale, Départementale et Communale, échelon Or.  
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Les remises de médailles n’étaient pas terminées. M. le Maire André ROCTON a fortement remercié 

M. Claude GOBIN, Sous Préfet de la Mayenne, pour son appui et ses interventions sur certains de 

nos dossiers difficiles tels que :  

L’aménagement de la RN12 dans l’agglomération. 

Le devenir du Mont du Saule et l’implantation des éoliennes. 

 La subvention (DETR) pour la réfection de la cour de l’école (l’accessibilité au handicap). 

 

 

 

M. ROCTON a évoqué également la disponibilité, la réactivité, et 

l’amabilité de M. GOBIN au cours de chacune de leur rencontre. 

 

 

 

M. ROCTON a félicité M. Claude GOBIN, et lui a remis la 

Médaille de Citoyen d’Honneur de la commune du Ribay. 

C’est la première fois qu’un représentant de l’Etat reçoit cette 

distinction au Ribay. 
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2013 dressés par M. ROCTON André, Maire 
 

Résultat de clôture du budget communal 

Fonctionnement : + 82 940.10 € 

Investissement : - 54 086.05 € 
 

Résultat de clôture du budget logement 

Fonctionnement : + 41545.48 € 

Investissement : - 41 257.02 € 
 

Résultat de clôture du budget assainissement 

Fonctionnement : + 8 623.73€ 

Investissement : + 525.04€ 
 

Résultat de clôture du budget "Résidence des Tisserands" 

Fonctionnement : 0.00€ 

Investissement : 0.00€ 
 

AFFECTATION DES RESULTATS D'EXPLOITATION POUR L'EXERCICE 2012 

 

Budget Communal 

Affectation en réserve : -54 086.05€ 

Report en fonctionnement : 28 854.05€ 
 

Budget Logement 

Affectation en réserve : 41 257.02€ 

Report en fonctionnement : 288.46€ 
 

Budget assainissement 

Affectation en réserve : 0.00 € 

Report en fonctionnement : 8 623.73€ 
 

Budget « Résidence des Tisserands » 

Affectation en réserve :0.00€ 

Report en fonctionnement :0.00€ 

 

BILAN FINANCIER DU SERVICE RESTAURATION SCOLAIRE 

Le conseil municipal prend acte du bilan financier du service restauration scolaire, du Logement 

Foyer du Horps, qui s'établit comme suit : 

 Nombre total de repas servis à la cantine scolaire au cours de l’année 2013 : 3 545 repas 

 Déficit du service (hors charges de personnel) : 1 884€ 

 Prix d’achat d’un repas 3.83 € pour 2013, revendu 3.52€. 

 Prévision 2014 pour l’achat d’un repas 4.78€. 

 une convention est passée entre le Logement Foyer du Horps et la municipalité. 
 

TRAVAUX DE VOIRIE : Chemin de Maisonneuve et de la Jeusselière 

Le conseil municipal sollicite auprès de la communauté de Communes de Le Horps-Lassay, une 

aide au titre du fond de concours issu du pacte financier pour les travaux de voirie du Chemin 

de la Maisonneuve et de la Jeusselière dont les travaux sont estimés à 6 810€ HT. 
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TRACTEUR TONDEUSE AUTOPORTEE 

Vu l’ancienneté du tracteur tondeuse actuel, et le montant des frais envisagé pour la réparation 

du système de coupe, le conseil municipal a décidé de remplacer le tracteur et accepte le devis 

de l’entreprise POIRIER-LETEMPLIER pour la somme de 4 624€ HT.  

M. le Maire précise que l’entreprise reprend l’ancien modèle pour la somme de 1 000€ HT.  

 

SUBVENTIONS COMMUNALES 2014 

 

Le conseil Municipal décide d'attribuer les diverses subventions de la manière suivante : 

ADMR Le Horps ...................................................................  950€ 

Anciens Combattants de Le Ribay ...................................... 300€ 

Chambre des Métiers de la Mayenne ...................................  120€ 

Club de l’Amitié ...................................................................  550€ 

Le Comité des Fêtes .............................................................  2 600€ 

Lutte contre le cancer ..........................................................  160€ 

Chambre des Métiers d’Indre et Loire - CFA (1 élève) ...........  65€ 

Association des Parents d'Elèves de Le Ribay .......................  2 200€ 

Prévention Routière .............................................................  80€ 

ASCCR (Association Sportive)...............................................  1 000€ 

Cinéma de l’Aiglon  (St Pierre des Nids).................................  100€ 

Sapeurs-Pompiers de Javron-les-Chapelles .........................  150€ 

Harmonie Municipale de Javron-les-Chapelles .....................  150€ 

 Il accepte d’allouer un complément exceptionnel de 300€ à l’association des Parents d’Elèves 
du Ribay pour participer au financement du voyage scolaire prévu en juin prochain 

 Il reporte, à une prochaine réunion, la décision d’attribuer une subvention à La Gaule 
Ribayéenne et Le Groupement de Défense contre les Nuisibles au Ribay 

 

 

 

 

SIVU DU MONT DU SAULE – Exposé de la situation 
Après avoir entendu la présentation de M. DUBOIS-BOGET, responsable régional de la société 
WPD, et après avoir pris note des contraintes liées à l’implantation des éoliennes sur le terrain 
du Mont du Saule : 
Le conseil municipal charge M. le Maire et M. le Président du SIVU d’effectuer toutes les 
démarches possibles afin d’acquérir auprès des consorts CHARLOT, les terrains du lieu dit 
« La Loge Hamelin ». Si la négociation devait échouer, le conseil municipal accepte le 
changement d’affectation des bâtiments du Centre en entrepôts. 

 
VOIRIE 2014 – attribution du marché 
Au vu du classement des offres examinées par la commission MAPA, et vu la proposition de la 
commission, le conseil municipal, à l’unanimité décide d’attribuer le marché de voirie 2014 
(chemin du Bourdonnais, de Biry et aménagement de la cour de l’école à l’entreprise 
LOCHARD BEAUCE pour un montant de 30 547€ HT. 

 
ROUTE NATIONALE 12 – Travaux d’enrobés 

Après avoir rencontré la Direction Interrégionale des Routes de l’Ouest (DIRO) 

Après avoir entendu qu’elle avait décidé de réaliser prochainement un enrobé de la route 

Nationale 12, M. le Maire explique que la commune n’envisageait pas de prendre en charge la 

reprise des caniveaux, aussi la DIRO s’engage à retirer une partie des pavés et à étaler un 

enrobé jusqu’au trottoir. 
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BATIMENT COMMUNAL - Mairie  

Vu l’ancienneté du système de chauffage au fuel de la mairie et le coût annuel de ce chauffage 

Le conseil a accepté de supprimer la chaudière et a approuvé le devis de l’entreprise JARDIN 

GOUPIL d’un montant de 2 548€ HT pour la pose de 2 radiateurs neufs. 

 

 

 

 

INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL 

 

Composition du nouveau Conseil Municipal : 

M. le Maire : André ROCTON 

Les 3 adjointes : Mmes Brigitte FRANGEUL – Evelyne LANDEMAINE - Nora FABRO 

 

DELEGATIONS AUX COMMISSIONS COMMUNALES ET EXTRA-COMMUNALES 

M. le Maire André ROCTON est de droit Président de toutes les Commissions Communales : 

 

COMPOSITION DES PRINCIPALES COMMISSIONS  MUNICIPALES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 FINANCES  TRAVAUX  VOIRIE

ROCTON André ROCTON André ROCTON André

FRANGEUL Brigitte FRANGEUL Brigitte BERGUE Rémi

LANDEMAINE Evelyne LANDEMAINE Evelyne SAVORGNAN Alain

FABRO Nora BERGUE Rémi HAREAU Lucien

BERGUE Rémi HARREAU Patrice RONCIN Thierry

HARREAU Patrice SAVORGNAN Alain

MOUSSAY Evelyne HAREAU Lucien

FLEURISSEMENT  LOGEMENT Délégués au CCAS

FRANGEUL Brigitte BERGUE Rémi LANDEMAINE Evelyne

LANDEMAINE Evelyne SAVORGNAN Alain FABRO Nora

FABRO Nora HAREAU Lucien FILOCHE Maryline

FILOCHE Maryline RONCIN Thierry MOUSSAY Evelyne

 SCOLAIRE
Bulletin Communal

et Site Internet

Communauté de 

Communes 

CCHL

FRANGEUL Brigitte FRANGEUL Brigitte FRANGEUL Brigitte

LANDEMAINE Evelyne LANDEMAINE Evelyne LANDEMAINE Evelyne

FABRO Nora FABRO Nora CIMETIERE

MOUSSAY Evelyne FILOCHE Maryline HAREAU Lucien

FILOCHE Maryline MOUSSAY Evelyne BERGUE Rémi

Titulaires Suppléants

FRANGEUL Brigitte FABRO Nora

LANDEMAINE Evelyne SAVORGNAN Alain

HARREAU Patrice MOUSSAY Evelyne

MARCHES PUBLICS (MAPA)

président : 

ROCTON André
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TRACTEUR COMMUNAL ET SON EQUIPEMENT 

Après ouverture des plis le 12 juin 2014,  
Après examen des offres, le conseil municipal, sur proposition de la commission 
MAPA, décide de retenir l’offre de l’entreprise SALIN pour la fourniture d’un tracteur 
agricole d’occasion avec reprise de l’ancien tracteur communal, d’un chargeur 
d’occasion avec benne multiservices, d’une débroussailleuse neuve (avec reprise de 
l’ancienne) : Total TTC : 73 756€  
Montant de la reprise de l’ancien matériel : 9 600€ TTC 
 
AUTRES EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
Le conseil municipal approuve l’achat à l’entreprise SALIN du Ham 

Benne 3 points =  1 300€ HT 

Balayeuse =  4 100€ HT 

 

FINANCEMENT DU TRACTEUR COMMUNAL ET DE SON EQUIPEMENT 
Pour financer l’équipement communal ci-dessus, le conseil municipal accepte les 

propositions de crédit du Crédit Agricole Anjou Maine : 

Montant du prêt 67 000 € (équipement) :  Taux fixe : 2.62% et durée 7 ans. 
Montant du prêt 13 000 € (montant de TVA) : Taux révisable et durée 24 mois. 

  

MODERNISATION DE LA BASCULE PUBLIQUE 
Afin de remédier aux problèmes d’impression de la bascule dite «  Romaine », la société 

OMNIPESAGE a proposé au conseil municipal la modernisation de la bascule avec un 

système électronique. Coût de l’investissement 4 500€ HT 

Un aménagement intérieur du local de la bascule est nécessaire :  

Installation de 2 tablettes par l’entreprise DESNOS 

Mise aux normes électrique par l’entreprise JARDIN GOUPIL 

Nettoyage de la fosse par l’entreprise JAN 

Le conseil municipal a décidé également de revoir les tarifs de la bascule, à compter 

du 1er juillet 2014 :  

Tranche de 0 à 10 Tonnes =  3€ 

Tranche de 10 à 30 Tonnes = 4€ 

Tranche de + de 30 tonnes =  5€ 

 

RYTHMES SCOLAIRES 
Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, le conseil a décidé :  

De passer à 4 jours et demi d’école par semaine : école le mercredi matin 
D’adopter les nouveaux horaires d’entrée et de sortie de l’école publique 
De maintenir la garderie le matin dès 7h30 et le soir jusqu’à 18h 15 
De maintenir la restauration scolaire le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
De créer une garderie le mercredi (7h30 – 9h  / 12 h - 13h) 
De créer des temps d’activités périscolaire (TAP) : après les cours de 15 h 30 à 
16h30, le lundi et le mardi et une garderie de 15h30 à 16h30, le jeudi et 
vendredi 
De revoir le temps de travail des agents communaux pour cette organisation  

 

ORDURES MENAGERES 
Après la présentation de M. Pierre BIGOT sur le service déchets de la CCHL, le conseil 

accepte l’installation d’un nouveau PAV (point d’apport volontaire - tri sélectif) sur la 

commune du Ribay, sur le parking de la salle R. Davoust. 
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CONVENTION DE FOURNITURES DE REPAS POUR LA CANTINE SCOLAIRE 
La convention de fournitures de repas pour la cantine scolaire qui lie la commune de 

Le Ribay avec le Logement Foyer du Horps est reconduite. 

 

TARIFS REPAS CANTINE 
Les tarifs  des repas pour la cantine scolaire sont fixés comme suit à compter du 1 er 

septembre 2014 :  

 Tarifs au 01/09/2014 

Repas enfant 3.80€ 

Repas adulte 7.50€ 

 

REFECTION DU CHEMIN RURAL « LA COURLANDAIS » 
L’offre de l’entreprise Lochard Beaucé a été retenue pour la réfection du Chemin de la 

Cour Landais. Coût des travaux : 5 127€ HT 

 

 SERVICE LOGEMENT – 15 RUE DES QUATRE-VINGTS 
Les radiateurs de ce logement sont à remplacer. Le devis de l’entreprise JARDIN 

GOUPIL s’élève à 3 778€ HT pour 7 radiateurs et 1 radiateur sèche-serviettes. 

Le radiateur sèche-serviettes sera posé en 2014, les autres au cours du 1er trimestre 

2015. 

 

COMMISSION LOCATION D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES DE LA CCHL 
Sont désignées  

 Mme Brigitte FRANGEUL, représentante titulaire 

 Mme Nora FABRO, représentante suppléante 
 

 
 
 
 

 

REORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS COMMUNAUX 
Le conseil municipal a accepté de renouveler le contrat à durée déterminée de l’agent 

affecté à la cantine, et d’augmenter son temps de travail pour effectuer les portages 

des repas à domicile à la place des agents du service technique. 

L’agent, utilisant son véhicule personnel, sera indemnisé de ses frais kilométriques. 

Ce poste est occupé par Mme Nicole SAVARY. 

 

AMENAGEMENT DU CIMETIERE COMMUNAL 

Sur proposition de la commission Voirie, le conseil municipal a décidé de réa liser des 

travaux de revêtement des allées du cimetière afin de faciliter la circulation des 

opérateurs funéraires. 

Les monuments des concessions dites « abandonnées » et rétrocédées à la commune 

seront retirés. Les ossements retrouvés lors de ces exhumations seront déposés dans 

l’Ossuaire. 

Des caveaux seront installés par avance. Il est demandé aux familles ayant réservé 

un emplacement de se faire connaître à la mairie pour bénéficier d’un prix de groupe. 
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RECENSEMENT - DESIGNATION D’UN COORDONNATEUR COMMUNAL 
Mme Nora FABRO est chargée de réaliser les opérations de recensement de la 

population qui auront lieu du 15 janvier au 14 février 2015. 

 

ASSURANCES COMMUNALES - CONTRATS 
Les contrats d’assurance arrivant à échéance le 31 décembre, le conseil a chargé les 

adjointes Brigitte FRANGEUL et Nora FABRO de négocier le renouvellement de ces 

contrats. Le coût des propositions retenues est : 5 628€ 

 

MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC 
Le conseil municipal accepte de renouveler le contrat de maintenance de l’éclairage 

public avec l’entreprise DESSAIGNE pour l’entretien annuel des installations 

d’éclairage public. Coût 18.50€ HT par point lumineux, la commune compte 96 points 

lumineux (1776€). 

 
 
 
 
 

 
TRANSFERT DE 2 LOGEMENTS DE LA CCHL 
Dans le cadre de la fusion avec la CC du Pays de Mayenne (CCPM), et suite aux 

propositions des membres du bureau de la CCHL, le conseil municipal a accepté de 

transférer deux logements sociaux, implantés sur le territoire vers le budget annexe de 

la commune du Ribay. Le transfert implique la rétrocession des bâtiments, des 

emprunts, des baux, des conventions avec l’Etat, des cautions, des dossiers CAF etc… 

 

DETECTEURS AVERTISSEURS AUTONOMES DE FUMEES 
La loi 2010—238 du 9 mars 2010 impose à tout propriétaire d’équiper les logements, 

d’un détecteur avertisseur autonome de fumée avant le 8 mars 2015.  

Le conseil municipal a accepté la proposition de l’entreprise EUROFEU pour la 

fourniture de 20 détecteurs de fumée au lithium qui seront installés dans tous les 

logements locatifs par les agents communaux. 

 

 EMPLOI A L’AGENCE COMMUNALE : CDI 
Vu la garantie des services de La Poste de maintenir l’ouverture de l’agence postale 

communale pendant au moins 9 ans, le conseil municipal a décidé de pérenniser, à 

compter du 1er janvier 2015, l’emploi de l’agent affecté à ce service. Poste occupé par 

Mme Dorothée LEVILLAIN. 

 

URBANISME – TAXE D’AMENAGEMENT 
Le conseil municipal a décidé :  

 de maintenir sur l’ensemble du territoire la taxe d’aménagement au taux de 1%. 

 de maintenir les exonérations prévues 

 d’exonérer, en plus, les abris de jardins soumis à déclaration préalable . 
 

DENEIGEMENT EN PERIODE HIVERNALE 
Le conseil municipal a renouvelé la convention de déneigement des voies 

communales et des chemins ruraux viabilisés, avec l’entreprise PINGAULT domiciliée 

au « Bourdonnais » pour une durée de 2 ans.  

Les tarifs suivent ceux appliqués par le Conseil Général de la Mayenne. 
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DESIGNATION D’UN AGENT RECENSEUR 
Mme Marie-Noëlle MAUDUIT est recrutée à temps partiel par la commune du Ribay 

afin d’assurer les opérations de recensement de la population.  

 

PARTICIPATION DES COMMUNES AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PUBLIQUE 
A la demande de la mairie de Le Horps, le conseil municipal fixe le coût réel moyen 

par élève scolarisé à l’école du Ribay à :  

 327€ pour les élèves de classe élémentaire. 

 1 167€ pour les élèves de classe maternelle. 
 

INFORMATISATION DU POINT LECTURE 
La CCHL propose d’informatiser le point lecture de la mairie.  

Coût estimatif pour la mairie : 300€ 

 achat d’une scannette  

 achat des cartes lecteurs  
 

 
TRAVAUX DE VOIRIE A ENVISAGER EN 2015 
 

En Investissement, la commission voirie propose de donner priorité  aux routes 

suivantes :  

- la Laire – Chauvallon - les Bas Bois pour rejoindre la Fèterie- la Mare 
 

Des travaux d’arasement des bernes et de curage des fossés seront nécessaires sur la  

route du Grand Aulnay et sur le chemin de Herbouet. 

 

Enfin, dans la rue du Gué de Boul pour rejoindre le chemin de la Croix Ribaud, il 

faudra envisager de buser le fossé à droite et le remplir de pierres pour élargir le 

chemin et faciliter le croisement des véhicules. 

 

Par ailleurs, il faudra trouver une solution pour maintenir le talus du jardin du 

logement locatif sis 14, rue des Quatre-Vingts. 

 

  

 

 

 

 
REMERCIEMENTS 

 
Merci à toutes les personnes ayant participé de près ou de loin à l’élaboration 
de ce bulletin municipal 2015, et tout particulièrement : 

- aux enfants de l’école qui ont rédigé et mis en page leur article. 
- à Mme Bernadette APPERT. 
- aux membres de la Commission du bulletin. 
- à M. LEPETIT : imprimeur à Mayenne. 
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Après les élections de Mars 2014, le Centre Communal d’Action Sociale s’est renouvelé, il a accueilli 

deux nouveaux membres : Mme Gabrielle LEROUX et M. Edouard DELAURIERE, le CCAS leur 

souhaite la bienvenue. 

Le CCAS tient également à remercier chaleureusement Messieurs Jacques FAUQUEMBERGUE et  

Robert CORNUET, ses anciens membres, pour leur disponibilité et leur engagement tout au long de 

ces années passées. M. Fauquembergue en a été le vice-président de 2001 à 2008. 

Encore merci à tous les deux. 

 

Le nouveau CCAS 2014 se compose ainsi :  

M. André Rocton : président,  

8 autres membres : Evelyne Landemaine - Nora Fabro - Maryline Filoche - Evelyne Moussay - 

Marie-Ange Sallard - Nicole Savary - Gabrielle Leroux - Edouard Delaurière. 

 

Cette année, le goûter a été une réussite, avec une participation grandissante. Toute l’assemblée a 

applaudi nos deux doyens de la soirée : Alice BERGUE et Jacques BOSSE.  

La bonne humeur était au rendez-vous, et ce fut un très agréable moment. Chansons et histoires, 

ont ponctué cet après-midi traditionnel.  

 

Le CCAS vous rappelle que le portage des repas à 

domicile est un service proposé par la municipalité. Il 

s’effectue chaque jour de la semaine, sauf le weekend et 

les jours fériés. Les repas sont préparés au Logement 

Foyer du Horps. Ils vous sont livrés par notre agent 

communal, Mme Nicole SAVARY. 

Pour 2015, le prix du repas est fixé à : 9,30€ 

Pour plus de renseignements, adressez-vous à la mairie. 
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Dans le cadre de la réforme des Rythmes Scolaires imposée par l’Etat, la municipalité a décidé de 

mettre en place cette nouvelle organisation à la rentrée de Septembre 2014. 

 

TEMPS SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis : l’horaire de début de cours est fixé à 8h45, et la fin 

des cours est à 15h30. 

Il a été décidé que les activités ne se feraient que le lundi et le mardi de chaque semaine, de 15h30 

à 16h30. Chaque enfant peut y participer s’il le désire, mais, une inscription est obligatoire au 

début de chaque session. (session : période scolaire entre chaque vacances).  

Si l’enfant ne reste pas aux Activités Périscolaires, il doit quitter l’école chaque jour à partir de 

15h30. 

Le jeudi, à 15h30, c’est l’heure de soutien pour certains enfants (aide personnalisée assurée par les 

enseignants), pour les autres enfants, une garderie est en place, ainsi que le vendredi à partir de 

15h30. 

Chaque mercredi matin, les cours débutent à 9h et se terminent à 12h. Une garderie a été 

instaurée de 12h à 13h.  

 

GARDERIE GRATUITE 

 Pour les parents ne pouvant être présents à la sortie des cours à 16h30, pour des raisons 

professionnelles ou personnelles occasionnelles, la garderie habituelle reste inchangée jusqu’à 

18h15. Le matin, la garderie est ouverte à partir de 7h30. Mme Stéphanie FOUCHER en est la 

responsable, le matin et le soir, elle assure également la garderie du mercredi midi.  

 Pour la garderie du jeudi et du vendredi, de 15h30 à 16h30, deux de nos trois agents sont 

présents sur la cour d’école. 

 

TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES : TAP  

Pour chaque période scolaire, un calendrier des activités est proposé aux parents qui doivent 

par avance inscrire leurs enfants.  

Nos trois agents scolaires : Stéphanie, Sylvia et Nicole, animent les activités du lundi et du 

mardi. Elles proposent plusieurs types d’animations: jardinage, cuisine, lecture, jeux de plein air, 

chants, arts décoratifs, etc... 

Stéphanie anime toutes les activités de la classe des petits. Pour la classe des grands, Sylvia et 

Nicole se partagent la tâche : Sylvia le lundi, et Nicole le mardi. 

- un intervenant extérieur, M. POUTEAU, professeur de zumba, de motricité et de sport, a été 

engagé pour une période de 7 mardis de Septembre à Octobre. 

Le coût de sa prestation s’élève à 375€. 

Cette animation fortement appréciée par les enfants sera reconduite pour 2 sessions en 2015. 

L’Association des Parents d’élèves se propose de prendre une session à sa charge, l’autre sera réglée 

par la municipalité. 

En 2015, une dizaine de mallettes pédagogiques à thème, sera achetée par la CCHL, et mise 

à la disposition des communes. Elles tourneront sur toutes les écoles du territoire communautaire.  

Pour les sessions du début de l’année 2015, plusieurs nouvelles animations seront 

proposées : des intervenants de la Croix-Rouge, ainsi que M. Bigot de la CCHL, responsable des 

Ordures Ménagères (OM), fera une animation sur le gaspillage alimentaire. 

 

BENEVOLAT 

Un appel au bénévolat a été lancé auprès du Club de l’Amitié. Quatre personnes sont venues 

rejoindre les agents pour les accompagner pendant certaines activités du lundi et du mardi.  
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LOCAUX 

 

 

La commune ayant peu de pièces à mettre à 

disposition, et les activités ne pouvant pas avoir lieu 

dans les salles de classe, il a fallu jongler avec les 

locaux communaux existants, même si certaines 

activités se passent à l’extérieur, sur la cour de l’école, 

lorsque la météo le permet.  

 

 

 

 

GROUPE DE TRAVAIL 

Pour mener à bien toute cette organisation, un groupe de travail a été constitué avec toutes 

les personnes concernées : 

 M. David SABLE directeur d’école 

 Les 3 agents communaux employés à l’école 

 Les deux représentants de Parents d’élèves : Mmes Cécilia THUAULT et Nathalie ROGER 

 Le président de l’Association de Parents d’Elèves (APE) : M. Grégory LAMBERT 

 La commission scolaire municipale. 

Nous avons travaillé en pleine concertation et en parfaite harmonie, pour réussir la mise en place 

de toutes ces Activités Périscolaires. 

 

REMERCIEMENTS 
Merci à nos trois agents : Stéphanie, Sylvia et Nicole qui s’impliquent énormément dans leur 

travail. Merci pour la diversité et la qualité de leurs animations. 

 

Merci également à Sonia LIBERT, stagiaire, qui a accompagné Stéphanie pour chaque activité 

pendant 12 semaines. 

 

Merci aux bénévoles qui sont aux cotés de nos agents certains après-midis :  

Mmes : Régine BERGUE – Chantal BOURGAULT– Jeannine PLANCHAIS 

M. Jacques FAUQUEMBERGUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après-midi « Activités » chez les petits et les grands… 
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Article rédigé, illustré et mis en page par les enfants de la classe de CE-CM 

Présentation de l’école 

L’école est composée de deux classes : une classe enfantine CP et une classe de CE-CM. Il y a 6 

adultes (David, Carine, Stéphanie, Sylvia, Nicole et Françoise) ainsi que 47 élèves. Cette année, il y 

a 10 nouveaux élèves dans l’école. Nous avons aussi des animaux : un lapin, des phasmes et deux 

poissons.  

Petit conseil : Si vous voulez inscrire votre enfant à l’école, il suffit d’aller à la mairie 

Les activités de l’année dernière 

 

Toute l’école a passé une journée à Lassay-les-Châteaux le 

jeudi 24 avril avec le cirque Métropole. Le matin, nous avons 

fait des activités avec les artistes du cirque (du jonglage, du 

trapèze, de l’équilibre, du funambulisme, des acrobaties, …). 

Le midi, nous avons pique-niqué sur le terrain de football et 

nous avons terminé la journée par le spectacle. Nous avons 

passé une excellente journée.  

 

 

 

 

Au mois de juin, les enfants de la classe enfantine-CP sont allés au 

poney club du Horps pendant 4 séances. Ils ont fait du poney et de 

la carriole. Les enfants ont joué à « un, deux, trois soleil » avec les 

poneys. Ils ont également nourri, caressé et brossé les poneys. 

 

 

 

Le jeudi 20 novembre, les enfants de la classe enfantine-CP sont allés au cinéma de Saint-Pierre-

des-Nids pour voir le film d’animation « Poupi ». 

 

 

Le vendredi 12 décembre, les enfants de la Grande Section au CM2 sont aussi allés au cinéma. 

Grâce à une subvention du SIVOM (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple), cette sortie était 

entièrement gratuite. Nous avons pu regarder « Astérix : le domaine des Dieux ». Nous avons adoré 

le film. Bref, une matinée réussie ! 

 

 

Avant les vacances de Noël, nous sommes allés à la salle 

Raymonde Davoust pour faire de l’escrime avec l’USEP (Union 

Sportive de l’Enseignement du Premier degré). A la fin de ce projet 

sportif, nous avons rencontré les élèves de l’école de Lignières-

Orgères le lundi 15 décembre. La rencontre d’escrime était géniale ! 

 

 

 

Le Père Noël est venu à l’école le vendredi 19 décembre. Il nous a donné des chocolats, des 

clémentines et des cadeaux pour les classes et la garderie.  
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Du lundi 23 au vendredi 27 juin 2014 

Tous les deux ans, grâce à l’Association des Parents d’Élèves, nous partons en classe de découverte. 

Il y a deux ans, nous sommes partis à Primel-Trégastel, dans le Finistère. En 2014, nous sommes 

allés au centre « Le Grand Larg » à Saint-Pierre Quiberon, dans le Morbihan.  

Après un voyage de 3 heures, nous sommes arrivés sous un soleil resplendissant. Nous nous 

sommes installés dans les chambres, puis nous avons fait connaissance de Benoît, notre animateur 

milieu marin. Toute la semaine, Benoît nous a fait découvrir Saint-Pierre Quiberon.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques impressions sur le séjour : excellent, génial, extraordinaire, magnifique, splendide, trop cool, 

super, hyper bien, Benoît était rigolo, extra, géantissime. Bref, une semaine extraordinaire. Nous 

remercions les parents d’élèves de nous avoir permis de partir toute une semaine. 

 

Visite de la côte sauvage. Pêche au carrelet. 
Pêche à pied. Nous avons pêché 

beaucoup d’animaux, certains ont 

rejoint l’aquarium et les autres ont 

été relâchés. 

Visite des alentours du centre. Voici l’isthme de Saint-Pierre 

Quiberon, qui est une 

presque’île. 

Premiers instants dans l’eau, 

quel pied ! 

Visite des alignements de Ker Zhero. 

Nous avons vu des menhirs géants. 

Pour comprendre comment tient une 

dune, il suffit d’essayer d’en fabriquer 

une. 

Comme il y a deux ans, les parents 

nous attendaient pour partager un 

pot tous ensemble. 

Visite du port de 

plaisance. Nous sommes 

montés dans un ancien 

phare. Vue et vertige 

assurés ! 
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LA  BIBLIOTHEQUE 
 
Nous vous rappelons que le point lecture est ouvert aux heures d’ouverture de la mairie. Le prêt de 
livres est gratuit et ouvert à tous. Nous disposons d’un grand choix de romans, documentaires 
adultes, albums, BD, Romans enfants, mais aussi de DVD adultes et jeunesse. N’hésitez pas à vous 
y rendre et emprunter des livres. Le nombre de prêts a augmenté, nous espérons vous compter 
parmi nos futurs lecteurs. 
 

 
Nouveauté prévue pour 2015 :  
La bibliothèque sera informatisée. Les ouvrages (livres et dvd) prêtés par la Médiathèque de Lassay-
Les-Châteaux ont un code barre. Ce code barre sera scanné (par une douchette) lors du prêt et du 
retour des ouvrages. Chaque lecteur se verra remettre une carte personnelle avec un code barre 
qu’il faudra présenter lors de votre visite à la bibliothèque. Cette informatisation permettra 
d’obtenir des statistiques précises et rapides, d’avoir accès en direct au catalogue de prêts et au 

suivi du « stock » avec la Médiathèque de Lassay, mais aussi la Bibliothèque Départementale de 
Prêts pour effectuer les demandes d’ouvrages demandés par les lecteurs etc… . 
 
 
Nous remercions la Médiathèque de Lassay pour les deux animations proposées aux enfants de la 
commune. 
La première a eu lieu le Lundi 17 février 2014, Françoise de la Médiathèque de Lassay a proposé à 
l’école maternelle du Ribay une séance de lecture d’albums sur le loup (mais pas les grands 
méchants loups !), au point-lecture du Ribay : avec le raconte-tapis « Loup » d’Olivier Douzou, 
« Plouf » de Philippe Corentin, « Loup y es-tu ?»… ce sont des loups drôles, un peu bêtes, parfois 
gentils… et toujours affamés ! 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
La seconde animation a eu lieu le 13 Mai 2014, une lecture musicale à l’école présentée par 
Madame Natalie Tual. 

 
Madame TUAL est auteur et chanteuse et compose des histoires musicales pour les petits en 
utilisant de drôles de petits instruments, en détournant des objets du quotidien et avec sa voix 
pétillante, elle a proposé une jolie séance de lecture sur le jardin : « Bulle et Bob au jardin », histoire 
de deux enfants qui observent, qui plantent, qui arrosent…. Les enfants connaissaient déjà 
plusieurs de ses chansons, parues dans les autres albums « Bulle et Bob » chez Didier Jeunesse.  

 
Une jolie rencontre pleine de rires et de chants pour appeler le printemps. 
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Cette année, la météo n’était pas propice à l’épanouissement de 

notre Dame Nature. La pluie a souvent fait son apparition. 

Mais malgré tout, les passionnés de belles fleurs ont joué avec les 

caprices du temps. 

Juillet étant arrivé, le jury du Concours des Maisons Fleuries a 

parcouru, le Centre Bourg. Il s’est également promené sur les 

routes de campagne pour y découvrir les propriétés des trois 

candidats inscrits à ce Concours hors agglomération. 

Nous félicitons toutes les personnes qui donnent de leur temps pour embellir leurs extérieurs. Nous 

saluons également leur savoir-faire. Bravo à tous !!!!!  

 

Voici les résultats 2014 : 

 

Maison dans le Centre Bourg 

1ère Catégorie 2ème Catégorie 3ème Catégorie 4ème Catégorie 

Maison avec jardin  

et pelouse 

Maison avec jardin  

sans pelouse 

Décor floral sur la 

voie publique 

Cafés - Restaurants  

Commerces 

1er   PRIX EPIARD Andrée SERAY Marie-Thérèse BERGUE Roger 
RUAULT Jean-Paul 

Le Lion d’Or 

2ème PRIX 
CHEVRON Claude 

GEFFRIAUD Gérard 
BOURDAIS Suzanne FOULON Jacqueline 

LAMBERT Grégory 
Boulangerie 

3ème  PRIX 
 

LAVALEUR Roland LEGROS Pierre 
 

 

 

 Maison de Campagne 

1er   PRIX SAVORGNAN Alain et Emilienne --- Les Bas Bois 

2ème PRIX BERGUE Rémy et Jacqueline --- Le Grand Aulnay 

3ème  PRIX ALEXANDRE Laurent et FRANGEUL Laurence --- Les Bas Bois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Alain et Emilienne Rémy et Jacqueline 
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LE  MONT  DU  SAULE 
Le projet du parc éolien voit enfin le jour. 3 éoliennes seront installées (voir photo ci-dessous pour 

situer l’implantation de celles-ci). Le permis de construire du parc éolien a été déposé en Mairie 

d’Hardanges le 23 Décembre 2014 par la société WPD. 

 

Caractéristiques techniques des futures éoliennes : 

ENERCON E-92 - 104 m de mât : 150 m en bout de pale 
Puissance de 2,35 MW, soit 7,05 MW pour le parc 
Production annuelle attendue : 22 230 000 KWh 
Les bénéfices environnementaux attendus pour le parc : Production d’environ 22 230 000 KWh/an 

d’électricité propre et renouvelable, soit 1,4 fois l’équivalent de la consommation électrique (hors 

chauffage) de la ville de Mayenne. 

Pour pouvoir concrétiser ce projet, le SIVU du Mont du Saule s’est vu obliger d’acquérir la maison 

d’habitation de « La Loge Hamelin » ainsi que les silos de « Belle Etoile ».  Avant cette acquisition, le 

déclassement (changement d’affectation) de la maison d’habitation de « La Loge Hamelin » a été 

nécessaire. 

 

Le dossier ayant pris du retard à cause de diverses réglementations incombant au parc éolien (Etat 

et Armée), la convention passée avec l’Etat dans le cadre du contrat de redynamisation du site de 

défense de Laval « pour la reconversion du site du Mont du Saule » a été prolongée. 

 

Le bureau intercommunal du SIVU du Mont du Saule a changé suite aux élections du début de 

l’année 2014. A chaque élection municipale, la présidence change de commune dirigeante. Pour ce 

nouveau mandat, la présidence revenait à un élu du Ribay. M. André ROCTON en est devenu le 

président. Quatre membres de chaque commune composent le bureau : 2 titulaires et 2 

suppléants. 
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Divers travaux d’aménagements ont été réalisés sur le site.  Des bancs et tables de pique-nique ont 

été installés afin de permettre aux familles de venir passer des moments agréables dans ce 

magnifique paysage de verdure. Des poubelles sont à votre disposition : merci à tous de respecter 

les lieux et faire preuve de civisme en ne jetant pas vos papiers et déchets dans la nature. Des 

toilettes accessibles aux personnes handicapées ont été aménagées derrière la maison « neuve » du 

« Centre ». 

 

L’aménagement d’un parking, s’est avéré nécessaire pour le stationnement des véhicules qui sont 

autorisés à pénétrer sur le site jusqu’au « Centre ». Au delà de ce parking, la circulation des 

véhicules à moteur est interdite. 

 

Un panneau d’affichage, près du parking, vous permet de visualiser les différents sentiers pédestres 

que vous pouvez emprunter. 

Afin de permettre l’accueil du public, le SIVU se devait de sécuriser, par des barrières, la mare 

située entre « Le Centre » et « Ker Avray ».  

 

Pour réguler le gibier présent sur le site, une association de chasse a été créée le 27 Août 2014. 

 

L’association des « Chasseurs du Centre » regroupe des chasseurs des 3 communes : Hardanges, Le 

Ham et Le Ribay. Son rôle est de gérer le gibier sur le site afin d’éviter des dégâts sur les parcelles 

agricoles. Environ 40 chasseurs adhèrent à l’association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



30 
 

La Communauté de Communes demain 
 
La fusion avec la Communauté de Communes du Pays de Mayenne est 
prévue pour le 1er Janvier 2016, et le nouveau projet du Territoire est en 
cours de co-construction. Un travail de fond a été engagé et de nombreuses 
rencontres ont eu lieu depuis Juin 2012.  
 
Des commissions sont chargées d’étudier la future organisation de l’action publique locale et des 
services pour chaque thématique. La volonté partagée est de proposer demain les services aux 
usagers en cohérence avec des bassins de vie de proximité attractifs. Les enjeux de cette fusion 
sont de conforter les dynamiques locales en direction des entreprises et des projets, de maintenir et 
de développer les services de proximité pour les usagers. Les travaux engagés reposent sur les 
fondements suivants : 
– Respecter les évidences et les fonctionnements des bassins de vie dans une intercommunalité de 

37 000 habitants demain. 
– Les enjeux et l’avenir du développement (économie, santé, éducation, transport...) et les flux 

constatés ont constitué de nombreux indicateurs de convergence. 
– La nécessité d’évoluer et être acteur de son destin dans un cadre élargi avec une vision partagée 

des enjeux quant à l’avenir. 
– La vérification de la compatibilité des fondamentaux entre les souhaits d’évolution de la CCHL et 

du projet de territoire de la CCPM ont été déterminants. 
 
Le cabinet d’études « Territoires & Conseil » a été retenu tout récemment pour approfondir l’étude 
des scénarios d’harmonisations financières et fiscales. Il est également chargé d’assister les deux 
Communautés de Communes dans l’élaboration des nouveaux statuts et des compétences qui 
seront exercées. 
 
L’objectif de la CCHL est de maintenir l’attractivité du bassin de vie, renforcer la présence des 
équipements avec des polarités en interactions, trouver une place pour chacun dans cette nouvelle 
organisation, et continuer à apporter des services de proximité aux usagers. 
 

SPANC : « Service public d’assainissement non collectif » 
 

L’assainissement non collectif consiste à traiter les eaux usées des habitations sur le terrain non 
raccordées à un réseau collectif. Ce sont des techniques d’épuration qui contribuent à protéger les 
ressources en eau et les nappes phréatiques. La Communauté de Communes assure le contrôle des 
installations individuelles des habitations, leur entretien et les vidanges sur la station de Lassay.  
 
Cette réglementation s’applique à tous. Des techniciens habilités et personnels administratifs sont à 
votre disposition pour répondre à toutes les questions que vous vous posez. Sur le territoire de la 
Communauté de Communes, ce sont près de 2 200 habitations qui sont concernées. 

Pour tous renseignements, contactez le SPANC :  02 43 04 67 22 
Quelques conseils pratiques... 

 Faites l’entretien de l’installation tous les 4 ans pour un bon fonctionnement du système. 

 Assurez-vous que les ventilations primaires et secondaires du système sont bonnes. Ceci est 
essentiel. Il suffit de lever le tampon de la fosse et voir si celui-ci est dégradé (une laitance 
blanche apparaît sous le tampon), 

 Assurez-vous que le rejet de la fosse ne tombe pas dans un fossé ou dans les eaux pluviales 
sans dispositif de traitement. 

 Veillez à la propreté des regards. 
 Si vous avez un bac à graisses, nettoyez-le régulièrement. 
 Nettoyez les filtres sur pouzzolane et les différents composants de votre installation. 
 Mettez les trappes d’accès en apparence pour faciliter le contrôle et l’entretien. 
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Du nouveau en déchèterie 
  

Une benne « Eco-Mobilier » a été installée à la déchèterie de Lassay, le 1er Juillet. Cette benne est dédiée 

à la collecte du mobilier domestique usagé : meubles ou parties de meubles. Les usagers peuvent donc 

y déposer chaises, objets rembourrés (type canapés, fauteuils…), de la literie (sommiers, matelas), 

meubles de cuisine, de jardin… 

Cette benne a pour objectifs principaux de : 

-Développer le recyclage des différents matériaux constituant les éléments d’ameublement déposés ; 

-Développer leur utilisation à la production d’énergie ; 

-Réduire les tonnages d’encombrants collectés et enfouis. 

 

N’oubliez pas le conteneur d’Emmaüs qui permet la 

collecte de tous les objets en bon état (dont les meubles) 

pour leur donner une seconde vie !  

 

De nouveaux totems (bornes) ont été installés dans les 

déchèteries pour chaque benne. Cela permet de réduire 

les erreurs de tri et d’informer sur les déchets acceptés 

et ceux refusés. 

 

 

 

 

Un nouveau point d’apport pour la collecte sélective des emballages 

recyclables au Ribay. 

  
Un nouveau point d’apport volontaire a été installé sur le parking de la salle Raymonde Davoust. Il est 

composé d’une colonne pour les emballages en verre et d’une colonne pour les autres emballages en 

mélange (bouteilles et flacons de plastique, cartonnettes, papiers, journaux, annuaires, magazines, 

emballages métalliques, briques alimentaires). 

 

Distribution sacs de pré-collecte 
M. Pierre BIGOT, animateur prévention des déchets à 

la CCHL, sera présent au point d’apport situé sur le 

parking de la salle Raymonde Davoust : 

 

Le Mardi 31 Mars 2015 

de 16h30 à 18h30 

 

Pour une distribution gratuite de sacs de tri, et pour 

répondre à vos questions en matière de tri sélectif. 

Vous êtes tous les bienvenus !!! 

  

  

Totems déchèterie Le Ribay 
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La politique jeunesse de la communauté de communes le Horps Lassay propose aux jeunes, âgés 

de 12 à 17 ans, résidants au Ribay et dans les communes de la CCHL, de nombreuses activités 

pendant les vacances scolaires : Benjamin et Yvan RAMON, Perrine BERGUE, et Théo BARBE ont 

profité du programme 2014 suivant : 

 

Les chantiers « Argent de Poche » pour les 12 /18 ans  en juillet 

Les jeunes sont encadrés au sein des communes, et par des animateurs, ils participent à des 

travaux en contrepartie d’une rémunération de 15€ par matinée (9h à 12h). Cette année, les 

chantiers ont été divers et variés : entretien de la roseraie, peinture, travaux aux vestiaires du foot 

de Charchigné, participation à l’organisation des «  Entrelacés ». L’objectif est d’impliquer les jeunes 

dans l’amélioration de leur cadre de vie. Les places sont limitées, il est nécessaire de s’inscrire. 

 

 

Les camps en 2014 pour les 12 /17 ans 

En mars, séjour à la neige à la Station de Morillon (74) pour 20 jeunes. 

Au programme : ski, patinoire, luge, veillées, et nombreuses visites : 

prix de ce séjour selon quotient familial de 330€ à 347 €/par jeune. 

 

En juillet, pendant une semaine, accompagnés de 3 animateurs, vingt jeunes ont pu profiter du 

grand air de la Bretagne, à Perros Guirec (22) au milieu d’un paysage insolite où la terre et la mer 

sont parsemées de rochers de granit roses aux formes découpées par le vent. L’hébergement était 

sous tente au camping proche de la plage. Les jeunes étaient impliqués dans l’organisation et la 

gestion de leur séjour. 

Les activités s’articulaient autour des jeux de plage, kayak, zodiac, veillées….. 

Prix de cette semaine 130 à 136, 50 € selon le quotient familial. 

 

 

Autres activités proposées durant les vacances scolaires 2014 : 

Karting, accrobranche, sorties cinéma, wakeboard, stage organisation du « Festimômes », veillée 

américaine, course d'orientation, customisation de vêtements, rando VTT….  

 
 
Transport : 
Certains jeunes sont confrontés à des soucis de transport pour se rendre sur les lieux d'activités. 
A cet effet, la Communauté de Communes propose aux jeunes du territoire d'assurer un transport 
en minibus entre le lieu d'habitation et la commune dans laquelle l'activité se déroule. 

Si vous êtes intéressés par une ou plusieurs animations, mais que vous rencontrez des difficultés 
pour y accéder, n’hésitez pas à contacter : François Richard, 22 rue des forges - 53640 - Le Horps -
Tel : 02.43.04.69.50 - Email : francois.cchl@live.fr    

Les activités de l'Espace Jeunes vous sont proposées, du lundi au vendredi, pendant les vacances 
scolaires. La CCHL étudie une ouverture informelle en dehors des vacances scolaires et un projet 
d’un point d’accueil jeune sur Lassay les Châteaux. 

 

 

 

mailto:francois.cchl@live.fr
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  CLUB  DE  L’AMITIE 
L’année 2014 fut riche en sorties qui ont laissé de merveilleux souvenirs à tous. 
 
. 09 Janvier : Assemblée générale, suivie de la galette des Rois 
                     Elections du tiers du bureau + 1 personne 
. 20 Février :  Eliminatoire de belote Le Ribay 
. 15 Mars :    Visite de l’Assemblée Nationale 
. 02 Avril :    Dictée à Laval.  

Gérard MOUSSAY a fini 10ème et termine   
1er homme sur 50 personnes.  

                    Evelyne MOUSSAY a également participé. 
. 17 Avril :    Loto Le Ribay 
. 13 Mai :     Champion des ainés à Le Ribay 
. 24 Mai :      Journée Galettes Bretonnes 
. 27 Mai :      Journée de la forme à Changé 
. 10 Juin :     Sortie cantonale à l’Etang des Perles 
. 19 Juin : Barbecue Le Ribay 

 
Du 20 au 27 Juin : Croisière sur l’ADRIATIQUE et les ILES GRECQUES. 

 
. 24 Juillet :       Sortie du club à la cour chez Régine et Roger BERGUE 
. 02 Décembre :  Sortie Marcel AMONT à Mortagne au Perche 
. 18 Décembre :   Repas de Noël 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le club est ouvert à tous. Venez nous rejoindre. 

 
Date à retenir : Voyage en ANDALOUSIE du 19 au 27 Septembre 2015   
 
Inscription auprès de Mme SAVORGNAN Emilienne au 02.43.03.92.81  
ou auprès de Mr HAREAU Lucien au 02.43.03.90.59. 
 

Le Club de l’Amitié vous souhaite une bonne et heureuse année 2015. 
 

    La Présidente : Emilienne SAVORGNAN et les membres du bureau. 

  

 

Croisièr

e 

 

 

Croisière 

Voyage Paris et Assemblée 

Nationale 

Repas de Noël – Jeu du carton 
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Encore une année qui se termine, une nouvelle qui arrive... Voici l'heure du bilan de nos 
manifestations de 2014 et le calendrier de celles prévues en 2015. 
 

En 2014 : 
 

– De nombreuses personnes sont venues tenter leur chance à notre loto annuel du samedi 22 
février. 

– Le repas champêtre a connu un réel succès avec plus de 250 personnes. 

– Le vide grenier a connu, cette année encore un vif succès grâce à ses baptêmes d'hélicoptère, 
promenade en calèche et une belle journée ensoleillée. 
 

En 2015 : 
 

– Loto : samedi 21 février, salle de Javron les Chapelles, nombreux bons d'achat et lots 
alimentaires. 

– Repas champêtre : lundi 13 juillet, place du centre, sous chapiteau suivi d'un bal. 

– Journée en fête : le dimanche 30 Août  
 

Vide-grenier, Baby-Foot humain, Promenade en calèche…. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Baptême en hélicoptère et promenade en calèche 
31 août 2014 

 
Le Président : Frédéric HARENG. 
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La saison 2014-2015 a débuté avec l’arrivée de Monsieur Patrice DESNOS, entraineur 

de l’ASCCR, ainsi que trois nouveaux joueurs. 

Nous évoluons cette année en 4ème division avec 18 joueurs, l’effectif est en baisse par 

rapport à l’an passé avec 22 joueurs. L’équipe a pour objectif le maintien en 4ème 

division. 

Les membres du bureau et les joueurs remercient les spectateurs venant nous 

encourager le dimanche et vous invitent à venir toujours plus nombreux. 

 
 
Les dirigeants   

Président : BERTHOUT Jean –Yves 
Vices présidents : EVEN Christophe et  RIGOUIN Christian 

Trésorier : ROYNEL Davy 
Trésorier Adjoint : CANU Dany  

Secrétaire : ANGEVIN Nicolas  
Secrétaire Adjoint : SEIGNEUR Jean-Claude 

Arbitre : BERGUE Rémy 
Membres : LAMBERT Gregory, MAUGUY Dominique 
 

 

Les joueurs  

Andrieux Cédric, Angevin Nicolas, Angot Matthieu, Berruyer Clément, Berruyer Baptiste, 
Berthout Jean-Yves, Bousselet Mikael, Bignon François, Moulay Dylan, Mauguy 

Dominique, Martel Corentin, Martel David, Oger Dimitri, Roynel Davy, Ripault Anthony, 
Roblot Eliott, Roncin Alexandre, Roynel Sylvain,  
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Pour l’année scolaire 2014 / 2015, le nouveau bureau nommé est celui-ci :  

Président : M. Lambert Grégory 

Vice-président : Mme Thuault Cécilia 

Secrétaire : Mme Roger Nathalie  

Secrétaire-adjointe : Mme Bacconnier Céline 

Trésorière : Mme Thullier Gaëlle 

Trésorière-adjointe : Mme Maillerie Emilie 

Pensons également à tous les parents membres actifs, Mme Maillard, Mme Even, Mme Pingault, 

Mme Vela, Mme Rotillio.  

Tout au long de l’année, l’association anime la vie de l’école avec la participation de l’équipe 

enseignante et des agents communaux. 

Dans ce but, la Journée Carnaval sera reconduite le vendredi 6 février 2015 

 

Suite au succès rencontré en fin d’année scolaire, où nous avons pu admirer nos « bouts de choux » 

nous scénariser la fête de la musique “la Kermesse “ de l’école et son barbecue seront reconduits 

fin juin. Nous vous y attendons encore nombreux cette année. 
 

De plus, l’association participe activement au financement des voyages scolaires (nos grands ainsi 

que les CP ont profité d’une semaine à découvrir Saint Pierre Quiberon et ses alentours, pendant 

que les petits s’initiaient aux joies du poney), et au projet éducatif, pour exemple en 2015, la moitié 

des séances de Zumba seront financées par l’APE.  

Afin de mobiliser un grand nombre de parents et toute autre personne, l’association vous 
communique dés maintenant les dates de ses 2 rendez-vous annuels.  
 

Un repas à emporter : le dimanche 8 Mars 2015 
En cette année 2015, l’APE a des envies de changement, c’est pourquoi, à la place de son 
traditionnel loto, elle vous proposera une choucroute et/ou une paëlla à emporter. 
 

Le samedi 31 octobre 2015 
N’hésitez pas à réserver votre soirée, dès maintenant afin d’y venir avec vos amis et profiter d’une 
ambiance chaleureuse et d’un repas convivial.  
 Toutes ces actions ne pourraient voir le jour sans le temps, la volonté, et l’investissement 
d’une équipe de bénévoles (qui accueille tous nouveaux membres), à qui je voulais dire « MERCI », 
n’hésitez pas à nous rejoindre lors de notre assemblée générale qui aura lieu le 8 septembre 2015. 

 
L’association vous souhaite une bonne et heureuse année 2015 

Le président. Grégory Lambert.  
 
 

 

 

Journée Carnaval 2014 
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Le 28 janvier 2014, nous avons organisé l’assemblée générale de l’amicale. Ensemble, nous 

avons partagé la galette des rois. 

 

Le 15 mars, avec le Club de l’Amitié, nous avons visité le Palais BOURBON (Assemblée 

Nationale) à Paris en compagnie de M. Yannick FAVENNEC, notre député. 

C’est un magnifique palais. Nous avons découvert l’hémicycle où les députés délibèrent (la 

Salle des Séances), la Bibliothèque, la salle où les journalistes interpellent les députés à proximité 

du symbolique canapé rouge (la Salle des Quatre Colonnes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 juin, c’est autour du pique-nique que nous avons passé la journée, chez André RAMON. 

Les parties de boules ont été très disputées. 

 

Les cérémonies du 08 mai 1945 et du 11 novembre 1918 ont été célébrées, comme chaque 

année, en compagnie des sapeurs-pompiers et de l’harmonie municipale de Javron. 

 

Cette année, il y avait une émotion toute particulière pour le 11 novembre, car nous fêtions le 

100ème anniversaire de la fin de la Grande Guerre. Il a été dénombré plus de 1,4 millions de morts 

ou de disparus et une partie du Nord de la France était en ruine. Rien que pour la commune de Le 

Ribay, on compte 39 noms inscrits sur le Monument aux Morts, pour 1914-1918. 

 

Avant le vin d’honneur, M. le Maire a rendu un vibrant hommage au sapeur-pompier, 

Philippe SISTERNE, décédé le 13 octobre 2014 à l’âge de 56 ans. Une minute de silence a été 

observée en sa mémoire. 

L'Amicale vous présente ses meilleurs vœux pour 2015 

Le Président, Lucien HAREAU 
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Nous avons passé une saison plutôt bonne malgré l’eau abondante. 
Il aura été déversé, dans l’année 2014, 935 Kg de truites en comptant la fête des enfants qui 
d’ailleurs sera reconduite le 7 Juin 2015. 
 
Nous effectuons un lâcher de 200 Kg de Fario en Novembre, 200 Kg de Fario en Janvier et 300 Kg 
de truites en Mars. 
Avec le cheptel qui reste en rivière, l’ouverture s’annonce assez bonne. Grâce aux bénévoles et à nos 
manifestations, les finances sont saines, malgré un total de 4 084€ versés à la Fédération. 
 
L’élection du bureau est prévue en Novembre 2015, présence indispensable. 

 
La soirée de la Gaule Ribayenne est prévue le 10 Octobre 2015. 

 
Meilleurs vœux pour 2015. 

 

Le  Groupement  de  défense 

contre  les  organismes  nuisibles - GDON 
 

 
Le GDON LE RIBAY vous présente ses meilleurs vœux pour 2015.  
 
La soirée choucroute aura lieu le 7 Février 2015 salle de CHARCHIGNE 

avec son orchestre habituel. 
 
Les distributions de souricides et raticides auront toujours lieu en 2015, 
gratuitement grâce à notre soirée. 

  
Tél : 02.43.03.40.21  ou  06.78.92.15.65  
         

          Le Président. Maurice BOUVRY 
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Cela fait maintenant 6 ans que nos moniteurs, Jacques, Janine 
BOULINGUEZ et leurs assistants, animent nos cours de danses 
avec toujours autant de plaisir et de convivialité. 
 
Cette année, changement de rythme puisque les soirées sont 
mensuelles, mais toujours le vendredi soir. Elles commencent au 
plus tôt à 20h et se terminent au plus tard à 23h 30, de septembre 
à fin avril. Chaque soirée a son thème, et ensuite, libre cours à la 
danse, ce qui crée une atmosphère très détendue. 
 

Le lieu reste inchangé : salle de Javron les Chapelles. 
 
Les « fidèles élèves » entretiennent, révisent leurs pas de danse : Rock, Tango, Valse, Cha-cha-cha, 
Paso doble, Madison, Jerk etc., de nouveaux élèves sont venus les rejoindre. 
 
A la fin de chaque soirée les danseurs partagent le verre de l’amitié et les douceurs sucrées 
concoctées par leurs soins. Cette après séance très appréciée, crée et entretient de belles amitiés. 
 
Le Coût annuel est : 75 € par personne pour 7 soirées de 3h30. 
 
La danse est un excellent moyen d’allier plaisir, bien être physique et mental.  
C’est bon pour le moral ! Pensez à votre inscription pour la saison 2015/2016. 
 
Une soirée de fin de saison regroupera les élèves des différents pôles de danses le samedi 25 avril 
2015 à Neau (Soirée Dansante avec orchestre : 27€ boissons comprises). 
 
Venez nous rejoindre en famille ou entre amis. Ouvert à tous. Réservez dés maintenant ! 
 

Pour tous renseignements contacter Jacques BOULINGUEZ au 06.22.93.49.69  

Ou Brigitte FRANGEUL 02.43.04.13.60. Ou  06.71.76.87.33. 
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Le 25ème marché à la ferme a eu lieu le dimanche 3 août par un temps à peu près 

convenable, car pour la mise en place des stands, le samedi, fallait-il avoir le moral 

pour faire face aux intempéries ! 

 

Enfin, encore 4 459€ de bénéfice, somme qui pourrait être plus importante si l’on 

pouvait atteindre notre objectif de 300 repas. 

 

Les bénéfices ont été adressés au BURKINA-FASO pour la finition d’un puits d’eau 

potable : il nous faut la recette de 2 années avec un complément de l’association de 

Lassay ; le coût d’un forage complet étant de 12 000€. 

 

Merci aux bénévoles qui nous élèvent les volailles. 

J’invite les jeunes ou les jeunes retraités à nous rejoindre, l’équipe commence à vieillir.  

Rendez – vous le dimanche 02 août 2015 pour la 26ème édition. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un responsable. Roger BERGUE 

 

 

 

 

 

Remplacement sur le canton du Horps, d’agricultrice ou d’agriculteur pour les raisons suivantes :  

- Maladie, accidents, congés 

- Week-end, mandat pro 

- Congés paternité et maternité et événements divers 
Le service de remplacement Le Horps compte 96 exploitations adhérentes. 

Nombre d’heures assurées : entre 8 500 à 10 500 h/an. 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU MOIS DE MARS 2014 
A l’Assemblée Générale du mars 2014, M. Roland SAVARY a présenté sa démission de la 

présidence après 11 ans de bons et loyaux services. Qu’il en soit remercié au nom du bureau pour 

le travail difficile accompli et son dévouement à cette tâche. Les remerciements vont également à 

Jeannette, son épouse pour tous les dérangements occasionnés. 

Un nouveau bureau a été élu :  Président : Alain ESNAULT (Montreuil-Poulay)  

Vice-Président : Pascal RICHARD (Le Horps) et autres membres. 

  

BURKINA FASO 
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La société musicale « Fanfare Municipale de Javron les Chapelles » a vu le jour en 1925 sous la 

direction de M.GEVRIN, alors instituteur à Javron. Ce dernier a formé un grand nombre de 

musiciens amateurs, ce qui a permis à la Fanfare de prospérer et de connaître de nombreux succès.  

 

Au départ de M.GEVRIN, la direction a été assurée par M.LETARD avec beaucoup de dévouement. 

Ce fût ensuite au tour de M.POIRIER d’en prendre la direction et comme ses prédécesseurs, il 

œuvra dans la formation de jeunes musiciens.  

Se succèderont également M.TURCAN, ainsi que M.GILMANT. 

 

En 2007, la « Fanfare municipale » se dote d’un nouveau chef : Adeline BEUNECHE et devient 

« Harmonie Municipale de Javron-les-Chapelles ». Les jeunes musiciens sont maintenant formés 

par des professeurs diplômés (en partenariat avec le SIVU Ecole de musique et de danse du Haut 

Maine et Pail, dont la Direction est également assurée par Adeline BEUNECHE). 

 

A ce jour, l’Harmonie municipale compte une trentaine de musiciens. 

Tous les ans, les musiciens de l’Harmonie invitent les mélomanes à leur concert de Printemps 

(entrée gratuite). Cette année, celui-ci aura lieu le dimanche 22 mars 2015 à 15h (salle 

polyvalente de Javron les Chapelles). 

         La présidente. Adeline BEUNECHE. 
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Chef du Centre : Capitaine Jean-Claude BAYEL 

Adjoint Chef de Centre : Adjudant Stéphane GENISSEL 

 

Effectif du Centre : 27 Sapeurs Pompiers Volontaires 

Capitaine : 1 

Adjudant Chef : 3……….……..Adjudant : 1 

Sergent Chef : 1………………Sergent : 1 

Caporal chef : 7……………..Caporal : 3 

    Sapeur : 9.…….…..….Pharmacien : 1 

 

Nombre d’interventions sur les communes du secteur en 1er et 2ème appel 

Du 1/11/2013 au 

31/10/2014 
AVP FEUX OP. DIV Risq.Tech. SAP Total 

JAVRON les Chapelles 6 4 7 2 67 86 

VILLEPAIL 1  2  9 12 

CHEVAIGNE du Maine  1 2 1 6 10 

LE RIBAY 3 2 1 1 14 21 

Autres Communes : 2ème appel 10 4 9 1 25 55 

Total 26 11 21 5 121 184 
 

AVP : Accidents sur la voie Publique- - OP. DIV. : Opérations Diverses 

SAP : Secours à la Personne - Risq.Techn. : Risques Techniques 

Matériels Roulants du Centre : DA TT -- FRT -- MFR -- VLU --VSAB – VTU. 

 

 

 

 

 

 

M. Pascal BARBE et ses deux enfants Théo et Arthur 

sont des adeptes du judo. Tous les trois sont membres du 

Judo Club de Villaines-la-Juhel, qui fêtera ses 50 ans en 

2016. Le club se porte bien puisqu’il compte déjà 52 

ceintures noires. 

 

A 47 ans, Pascal a obtenu sa ceinture noire seulement 

après 5 ans de pratique. Il n’y a donc pas d’âge pour 

commencer et pratiquer le judo. Le plus jeune judoka est 

âgé de 4 ans et le moins jeune frôle ses 63 ans. 

 

A 15 ans, Théo est devenu ceinture noire 1er dan, au 

début de l’année 2014. 

Pour Arthur, c’est le début de la formation, il a 13 ans et 

il est ceinture orange. 

 

     Bravo à tous les trois 
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 A La Cour Landais et à la Jeusselière, deux passionnés ont amassé des trésors de la vie 

rurale mayennaise du siècle passé :  

Daniel BERGUE et Raymond JARRY 
 

 Depuis une quinzaine d’années, Daniel a créé un musée des outils dans une ancienne étable 

à la Cour Landais. Il avait, depuis toujours, entassé des objets de la ferme de ses parents, puis on 

lui a donné des « reliques », on en dénombre environ 300. Il n’a jamais couru les brocantes. 

 L’outillage d’antan recèle fléaux, tarares, semoirs, matériel de fenaison, « misse-racines », 

scies, jougs, colliers, bride-queue, braie pour le chanvre, rouet, balances, bascules, mesures, pots, 

lanternes…. Puis, toute la collection de la laiterie avec de multiples barattes, écrémeuses, moules à 

beurre en bois, pots au lait, et un remarquable malaxeur à beurre de la fin du XIXème siècle (photo 

ci-dessous à gauche). 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Puis viennent les outils domestiques pour la « buée » ou lessive avec la chaudière, la 

lessiveuse, « le vouillou », « le chon »… Et des dizaines d’objets insolites : une belle chaufferette, et la 

dernière acquisition est un type particulier de bassinoire. (photo ci-dessous à gauche). 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La visite se poursuit à l’extérieur avec un énorme pressoir, un pétrin, une faneuse, une 

fagoteuse, un tombereau… On termine avec un véritable bijou : un semoir à blé à 9 bottes de 

1910 ! Ce dernier à valu à son père d’obtenir le titre d’agriculteur expérimenté : il était le seul à 

avoir des semis ordonnés et rectilignes à une époque où toutes les semailles se faisaient à la volée ! 
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 A la Jeusselière, depuis sa retraite, Raymond a restauré une maison pour y exposer, sur 

deux étages, tous ses trésors.  

 Il a cherché dans les vide-greniers : des outils de la ferme, mais surtout une multitude 

d’objets, aussi nombreux qu’hétéroclites, témoins de la vie d’autrefois : La vie quotidienne avec 

multitude de balances, fers à repasser, réchauds, pots en tous genres, moulins à café, cafetières, la 

vie des enfants avec landau, petit lit de bois, bureau à encrier, porte-plume…. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 On y trouve aussi des outils de menuiserie, machines à coudre, machines à écrire, presse 

d’imprimerie, collection de cartes postales anciennes, sabots, bottes de bois et galoches… 

 

 

 

Ces deux musées sont vraiment remarquables et bien ordonnés. 

Quant au devenir de ces collections, enfants et petits-enfants ne semblent pas partager cette 

passion. Alors, plus tard, avis aux amateurs… 

 

Merci à vous deux de nous avoir fait partager votre passion… 
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NAISSANCES 
 
QUENTIN Eloann ----------------------- le 26 avril 
POTTIER Raphaël  --------------------- le 03 mai  
LÉVEILLET FOUQUET Ysaline  ------ le 05 mai 
BRISSIER Maëlann -------------------- le 06 mai 
ROBIN Lynger--------------------------- le 09 juin 
DUJARRIER Garance ------------------ le 26 juin 
GALLAND Noëline ---------------------- le 14 juillet 
REBOUX Léna  ------------------------- le 28 octobre  

 

MARIAGES  
 

GAUTIER Céline et BACCONNIER Jean-Pierre -------------------------- le 12 juillet 2014 
ROYNEL Sabrina et NOËL Sébastien  ------------------------------------- le 09 août 2014 

POLEC Anna et GREEN Kevin -------------------------------------- -------le 27 septembre 2014 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

Céline et Jean-Pierre ------------------------------------------ Anna et Kévin 

 
 

DECES  

 
Décès et transcriptions des décès 

MORLAIN Berthe veuve BRASSIER ----------------------------------le 28 février 
SORIN Jean-Marie ------------------------------------------------------le 06 mars 
BARUTAUD Jean-Luc --------------------------------------------------le 1er mai 
LEROUX Christelle épouse CHANTOISEAU ------------------------le 22 août 
 
Décès de personnes nées à Le Ribay ou ayant habité Le Ribay 

 
ROCHER Simone -------------------------------------------------------le 17 janvier à Le Mans 
BERGUE Irène épouse BESNIER  ------------------------------------le 03 avril à Le Mans 
ROCTON Marguerite épouse GERAULT -----------------------------le 31 mai à Laval 
DENOS Marin  ----------------------------------------------------------le 04 juin à Javron les Chapelles  
HARREAU Gérard ------------------------------------------------------ le 06 juin à Chevaigné du Maine 
BERGUE André ---------------------------------------------------------le 05 juillet à Carrières 
LOUVEAU Denise veuve GÉNISSEL  --------------------------------le 20 novembre à Passais la Conception 
GOUPIL Roger ----------------------------------------------------------- le 27 novembre à Mayenne 
POTTIER André --------------------------------------------------------- le 14 décembre à Mayenne   
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BIENVENUE  AU  RIBAY 
 

Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux habitants qui ont 

choisi de s’installer dans notre commune au cours de l’année 2014. 
 

  
  

LES NOUVEAUX HABITANTS 
 

Mme ROGER Nelly et ses enfants Le Tertre 

M. et Mme BACCONNIER Jean-Pierre et leurs enfants La Soutivière 

M. TURPIN Sébastien et sa compagne L’Hermitage 

M. et Mme DUCORON Alain 6, rue de Belle Vue 

M. et Mme TOUCHET Anthony et leurs enfants 22, rue de Belle Vue 

Mme MESNAGER Sylvie 23, rue de Belle Vue 

M. et Mme BRIGAND Frédéric et leurs enfants 15, rue des Quatre-Vingts 

M. GEORGES Jordy 26 A, rue National 

Mme CATTIER Nadia 26 A, rue Nationale 

M. GALLAND Kevin et Mme GEORGE Kelly et leurs enfants 33, rue Nationale 

Mme LANDAIS Anabel et sa fille  48, rue Nationale 

 

 

Erratum du précédent bulletin 

M. FAGET Alain La Faburais 

 

 

ILS ONT QUITTE LE RIBAY 
 

M. et Mme RONNE Michel 

Mme ANGOT Antoinette 

M. LANOE Lionel et sa compagne 

M. et Mme FOULON Alain (résidence secondaire) 

M. HERMENIER Claude  

M. et Mme TOUCHET Anthony et leurs enfants  

M. et Mme VANSCHAMELHOUT Paul et leurs enfants 

Mme PINGAULT Sylvie et ses enfants  

M. LEGREGEOIS Pierre 

M. GEORGES Jordy  

M. LESUEUR Gaylord 

Mme LARDENOIS Marie-France 
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